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Monsieur	le	Commissaire	Enquêteur	
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46100	FIGEAC	

	
Monsieur	Vincent	Labarthe,	
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Siège	du	Grand-Figeac	
02	rue	Germain	Petitjean,	
46100	FIGEAC	
	

	
	

Participation	à	l’enquête	publique		
concernant		l’élaboration	du	PLUi	du	Grand-Figeac	

	
OBJET	:	protection	de	l’ensemble	des	hameaux	du	secteur	Nord-Est	du	Haut	Ségala	
des	implantations	éoliennes	
	
Je	demande	que	soit	inscrit	dans	le	PLUI	du	Grand-Figeac	l’impossibilité	
d’ériger	une	éolienne	à	moins	de	1000	m	d’une	habitation.	
Face	à	 la	multiplication	des	projets	éoliens	dans	 le	Haut-Ségala,	 ses	habitants	doivent	bénéficier	d’une	
protection	face	au	risque	d’un	déclassement	généralisé	de	ce	territoire.	

L’effet	 néfaste	 de	 l’éolien	 sur	 la	 santé	 est	 maintenant	 largement	 reconnu.	 La	 proximité	 entre	
habitations	 et	 éolien	 du	 à	 l’extrême	 dispersion	 de	 l’habitat	 pénalise	 donc	 fortement	 les	 riverains	 des	
éoliennes.	

Dans	 le	 secteur	 Haut-Ségala	 du	 Grand-Figeac	 (Nord-Est),	 20	 zones	 éoliennes	 ont	 été	 définies	 par	 la	
DRÉAL	ce	qui	est	proprement	incompréhensible.	Cet	organisme	ne	fait	que	définir	des	zones	à	moins	de	
500m	des	habitations	conformément	à	une	législation	actuellement	en	vigueur	mais	qui	est	totalement	
obsolète	et	absolument	en	 incohérence	avec	 les	 conditions	générales	 (peu	de	vent,	problème	sanitaire	
pour	les	humains	et	les	bêtes).	

	
Je	 demande	 que	 la	 DRÉAL	 rectifie	 ce	 document	 en	 application	 de	 la	
distance	de	1000m	entre	éolienne	et	habitation.	
	
	
Danger	de	déclassement	généralisé	du	territoire.	C’est	l’habitabilité	même	du	Haut-Ségala	par	les	
humains	et	par	 la	 faune	qui	se	 trouve	menacée.	Une	protection	de	ce	secteur	est	indispensable	à	sa	
survie.	
Sans	protection	du	territoire,	la	perte	d’attractivité	aura	des	conséquences	irréversibles	sur,		
- La	désertification	(départs	et	non	venue	de	nouveaux	habitants)	



- La	 mise	 en	 péril	 de	 plus	 de	 700	 hébergements	 touristiques[1]	 (gites,	 chambres	 d’hôtes,	 camping,)	
dispersés	dans	les	hameaux	du	Haut-Ségala,	

- L’artisanat	et	le	commerce,	
- Les	 activités	 d’élevage	 risquant	 de	 subir	 des	 dommages	 importants	 comme	 observé	 dans	 de	
nombreuses	exploitations	françaises	et	étrangères	à	proximité	d’éoliennes.		

L’état	laisse	aux	territoires	la	possibilité	de	protéger	leurs	habitants	de	la	proximité	étroite	des	
éoliennes	par	le	biais	du	PLUI	
	
L’éloignement	minimal	entre	habitation	et	éolien	doit	évoluer	avec	la	taille	des	machines	et	en	fonction	des	
situations	réelles	d’un	territoire.	
Une	distance	minimale	de	1000	m	doit	être	adoptée	dans	le	PLUI	du	Grand-Figeac.		Une	pétition[2]	
mise	en	ligne	le	2	novembre	2024	par	 l’association	Vent	du	Haut-Ségala	en	ce	sens	a	pris	une	ampleur	
nationale	avec	18	000	signatures	attestant	de	la	popularité	de	cette	mesure	de	bon	sens.	

Les	 conséquences	 prévisibles	 d’un	 développement	 anarchique	 de	 l’éolien	 sur	 le	 secteur	 Haut-
Ségala	sont	en	totale	contradiction	avec	de	nombreux	objectifs	du	PADD	du	Grand-Figeac.		

- «	répondre	aux	besoins	du	territoire	sans	compromettre	la	capacité	des	générations	futures	
à	répondre	aux	leurs	»	

- «	Préserver	et	la	valoriser	la	ruralité,	garante	de	sa	diversité,	de	son	identité	et	de	son	
attractivité	».	

- le	développement	du	tourisme	vert	et	de	l’hébergement	touristique	estimé		primordial	
pour	le	secteur	Haut-Ségala	qui	possède	de	nombreux	atouts	à	valoriser	davantage	et	à	
encourager	notamment	par	l’indispensable	préservation	de	son	attractivité	

- impossible	 de	 rendre	 compatible	 une	 stratégie	 d’accueil	 pour	 garantir	 une	 croissance	
démographique	 et	 l’implantation	 de	 l’éolien.	 	 Alors	 même	 que	 ce	 secteur	 très	 fragile	
amorçait	 une	 timide	 croissance	 démographique	 tout	 projet	 éolien	 sera	 l’amorce	 d’une	
régression.	(exemple	de	Gorses)	Par	exemple,	les	habitants	actuels	et	futurs	de	Gorses	et	du	
Haut-Ségala	doivent	être	sécurisés	sur	les	conditions	sanitaires	et	de	cadre	de	vie	pour	que	
l’augmentation	de	population	se	poursuive	et	soit	pérenne.		

- La	mise	 en	 insécurité	 très	 régulière	 des	 habitants	 du	Haut-Ségala	 par	 des	 projets	 éoliens	
récurrents	 (2012-2015	 puis	 depuis	 2021)	 et	 inadaptés	 au	 territoire,	 est	 un	 élément	 très	
négatif	 vis-à-vis	 de	 dynamisme	 démographique	 et	 de	 l’objectif	 d’«enrayer	 la	 perte	
d’habitants	du	Haut-Ségala	».		

	

Lien	entre	projet	éolien	et	protection	des	zones	humides		
Je	demande	que	le	PLUI	du	Grand-Figeac	exclue	la	possibilité	d’ériger	une	
éolienne	 à	 proximité	 des	 sources	 du	 Tolerme	 qui	 auraient	 de	 fortes	
probabilités	de	s'en	trouver	polluées.	
Le	projet	éolien	développé	par	la	société	Vensolair,	à	Labastide	du	Haut-Mont	dans	le	vallon	alluvial	des	
sources	du	Tolerme	menace	la	qualité	de	l’eau	du	Tolerme	qui	participe	à	l’alimentation	en	eau	potable	de	
75	 communes	 du	 Syndicat	 mixte	 Limargue	 Ségala	 (SMLS).	 Cette	 ressource	 doit	 être	 préservée	
notamment	 de	 toutes	 pollutions	 diffuses	 et	 par	 la	 définition	 d’une	 zone	 de	 protection,	 soumise	 à	
contraintes	environnementales	fortes.	

																																								 																					
[1]		 Hébergements	touristiques	:	liste	en	annexe	2	de	ce	courrier.	
[2]	 https://www.mesopinions.com/petition/nature-environnement/demandons-distance-minimale-1-000-entre/235635	

	
	



	
Françoise	Grellier	
Le	2	janvier	2015	
	 	



	
	
Liste	des	annexes	

Annexe	1	:		 Carte	 des	 20	 zones	 à	 «	potentiel	 éolien	»	 issues	 	 du	 portail	 cartographique	 des	 énergies	 renouvelables	
https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR	
	 	

Annexe	2	 Plus	de	700	places	d’hébergements	touristiques	
										dans	le	secteur	Haut-Ségala	du	Grand-Figeac	

	
Communes	 Type	 Adresse	 Capacité	d'accueil	

	
      Bessonies	

	     Château	de	Bessonies	 Chambres	d'hôtes	 Le	Bourg	 14	
	  Le	Fau	 Gîte	 Le	fau	 6	
	  

  
SOUS-TOTAL	 20	

	  Gorses	
	     Hôtel	Colombié	 Hôtel	 Le	bourg	 30	

	  La	Grange	de	Salacroup	 Gîte	 Salacroup	 8	
	  La	Voyageuse	 Gîte	 Le	Bourg	 4	
	  Le	Petit	Grandval	 Gîte	 Grandval	 4	
	  Maison	du	Ségala	 Gîte	 Vielcanet	 4	
	  L'oustal	de	Mamita	 Gîte	 Campendu	 5	
	  Chambre	 Chambres	d'hôtes	 Le	Puech	 2	
	  L'Ormerée	 Village	de	Gîtes	 L'homme	Mort	 27	
	  Gîte Gîte Poutiac	 3	 	  

  
SOUS-TOTAL	 87	

	  Labastide-du-Haut-Mont	
	     Les	alpagas	de	barres	 Gîtes	 Barres	 8	

	  Gite	 Gîte	 Barres	 4	
	  Maison	 Gîte	 Le	Bourg	 6	
	  

  
SOUS-TOTAL	 18	

	  Latronquière	
	     La	Peira	 Gîte	 19	rue	du	Ségala	 6	

	  Hôtel	du	tourisme	 Hôtel	 Le	bourg	 54	
	  Gites	du	Bois	du	Château	 Gîtes	 Bois	du	Château	 18	
	  Au	soleil	couchant	 Gîte	 Le	bourg	 9	
	  Villa	 Gîte	 Puech	des	Fau	 12	
	  Audigié	 Gîte	 Le	bourg	 5	
	  Studio	 Studio	 Sud	Bourg	 3	
	  Maison	de	vacances	 Gîte	 Gorléans	 6	
	  

  
SOUS-TOTAL	 113	

	  Lauresses	
	     La	Gazouillerie	 4	Gîtes	 Lascostes	 16	

	  La	Prade	 Gîtes	 Laprade	 10	
	  Villa	 Gîte	 Les	Granges	 4	
	  

  
SOUS-TOTAL	 30	

	  Sabadel-Latronquière	
	     Gite	du	Mas	du	Suc	 Gîte	 Le	Suc	 8	

	  Lacombrade	 Gîte	 Lacombrade	 6	
	  Gîte	de	Cabridens	 Gîte	 Cabridens	 11	
	  Gîte	 Gîte	 Le	Bahut	 6	
	  Gîte	 Gîte	 Lamanilève	 4	
	  



  
SOUS-TOTAL	 35	

	  	

Saint-Cirgues	
	     Ferme	de	la	Mandra	 Chambres	d'hôtes	 Roudergues	 6	

	  Château	Lantuejouls	 Gîte	 Lantuejouls	 15	
	  Moulin	Lou	Apnay	 Chambres	d'hôtes	 Pont	du	Bex	 2	
	  Gîte	de	Paramelle	 Gîte	 6	Allée	du	Tilleul	de	Paramelle	 20	
	  Les	Teullières	 Gîte	 Les	Teullières	 12	
	  Lamoto	 Chambres	d'hôtes	 Lapeyre	 8	
	  Gîte	du	Peyratel	 Gîte	 Le	Peyratel	 9	
	  la	Casela	 Gîte	 Rieu	 4	
	  Gîte	de	Larigaldie	 Gîte	 Larigaldie	 8	
	  Ti'Ostal	 Gîte	 Entraygues	 8	
	  Maison	du	bonheur	 Gîte	 Le	Peyratel	 6	
	  

  
SOUS-TOTAL	 98	

	  Saint-Médard-Nicourby	
	     Gîte	 Gîte	 Route	des	3	villages	 6	

	  
  

SOUS-TOTAL	 6	
	  Sénaillac-Latronquière	

	     Gîte	du	Tolerme	 Gîte	 Le	Lac	 8	
	  Le	Fourniol	 Gîte	 Le	Bourg	 4	
	  Le	Presbytere	 Gîte	 Le	Bourg	 8	
	  Le	Metayer	 Gîte	 Le	Bourg	 2	
	  Lo	Sécadou	 Gîte	 Le	Bourg	 2	
	  Les	années	30	 Gîte	 Le	Lac	 3	
	  Solitude	 Lodge	 Asfaux	 5	
	  Camping	du	Tolerme	 Camping	 290	route	du	camping	 80	
	  Gîte	du	Fabre	 Gîte	 Pratoucy	 6	
	  Maison	récente	 Gîte	 le	bourg	 6	
	  Maison		 Gîte	 Le	fabre	 8	
	  

  
SOUS-TOTAL	 132	

	  Terrou	
	     Cap	France	 Village	Club	 34	place	du	2	juin	44	 108	

	  Château	de	saint	Thamar	 Gîte	 Saint	Thamar	 22	
	  Maison	de	vacances	 Gîte	 Le	bourg	 18	
	  Le	Marlou	 Gîte	 Le	Mazet	 8	
	  Maison	de	vacances	 Gîte	 le	bourg	 8	
	  Gîte	de	la	vallée	heureuse	 Gîte	 le	bourg	 6	
	  Appartement	 Appartement	 Le	bourg	 4	
	  

  
SOUS-TOTAL	 174	 somme	=	 713	

Autres	communes	limitrophes	
	     Les	Tillets	(Montet	et	Bouxal)	 Gîte	 Les	Tillets	 20	

	  Lavitarelle	(Montet	et	Bouxal)	 Gîte	 Le	Bourg	 2	
	  Le	1872	(Lacam	D'Ourcet)	 Gîte	 37	impasse	Lasbruyeres	 8	
	  Gîte	(Lam	d'Ourcet)	 Gîte	 impasse	Lasbruyeres	 8	
	  la	Grange	d'Estal	(lacam	D'Ourcet)	 Gîte	 Estal	 6	
	  La	Porcherie	(Lacam	d'Ourcet)	 Gîte	 Estal	 7	
	  Les	Teullières	(Sousceyrac)	 Camping	gite	 Les	Teullières	 80	
	  Le	Segalou	(Ladirat)	 Chambres	d'hôtes	 Le	Bourg	 6	
	  



  
SOUS-TOTAL	 137	 somme	=	 850	

	 	



	

Annexe	3	:					Projet	éolien	aux	sources	du	Tolerme	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

le	2	janvier	20	

	


